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(S)  Figurine  pour  jeu  de  baby-foot  et  jeu  de  baby-foot  équipé  de  cette  figurine. 
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La  présente  invention  concerne  une  figurine  pour 
baby-foot  et  un  baby-foot  équipé  de  cette  figurine. 

Les  figurines  de  baby-foot  sont,  généralement, 
portées  par  des  barres  horizontales  elles-mêmes  por- 
tées,  avec  possibilité  de  coulissement  axial  limité,  par 
les  parois  verticales  longitudinales  d'un  caisson  dont 
le  fond  rectangulaire  est  sensé  représenter  un  terrain 
de  football. 

Chaque  barre  est  équipée,  à  l'une  de  ses  extré- 
mités,  d'une  poignée  de  manoeuvre  permettant  d'ani- 
mer  les  figurines  qu'elle  porte  de  mouvements  de 
rotation  et  de  translation  pour  permettre  à  l'une  d'elles 
de  frapper  une  bille,  qui  simule  le  ballon  de  football, 
pour  l'envoyer  dans  la  cage  de  but  adverse  ou  vers 
une  figurine  appartenant  à  la  même  équipe  en  vue  de 
lui  faire  une  passe. 

Une  des  difficultés  de  fabrication  et  d'entretien 
des  jeux  de  baby-foot  est  d'assurer,  à  un  coût  raison- 
nable,  une  bonne  tenue  de  chaque  figurine  sur  la 
barre  qui  la  supporte. 

Dans  certains  jeux  de  baby-foot  connus,  chaque 
figurine  est  monobloc  et  présente  deux  trous  transver- 
saux  situés  sensiblement  au  niveau  de  l'abdomen  et 
horizontaux  lorsque  la  figurine  est  debout,  à  savoir  un 
trou  transversal  orienté  d'un  côté  à  l'autre  et  de  même 
diamètre  que  la  barre,  pour  permettre  son  engage- 
ment  sur  elle,  et  un  trou  orienté  d'avant  en  arrière  et 
permettant  la  mise  en  place  d'une  goupille  qui  tra- 
verse  aussi  un  perçage  prévu  radialement  dans  la 
barre  pour  son  passage  et  qui  est,  le  plus  souvent, 
constituée  par  un  boulon.  Cette  disposition  qui  donne 
toute  satisfaction  sur  le  plan  du  fonctionnement  pré- 
sente,  cependant,  l'inconvénient  d'être  d'un  prix  de 
revient  élevé  en  raison  des  opérations  de  montage 
relativement  longues  qu'elle  exige.  En  outre,  les 
extrémités  visibles  des  boulons  nuisent  à  l'esthétique 
des  figurines. 

Dans  d'autres  types  connus  de  jeux  de  baby-foot, 
chaque  figurine  est  constituée  de  deux  éléments 
assemblables  l'un  à  l'autre  par  encliquetage  au 
niveau  de  l'abdomen,  c'est-à-dire  au  niveau  de  leur 
engagement  sur  une  barre,  dont  au  moins  l'un  pré- 
sente,  à  son  extrémité  d'assemblage,  un  évidement 
en  forme  de  segment  de  cylindre  de  même  rayon  que 
la  barre,  permettant  son  engagement  sur  elle  et  dont 
au  moins  l'un  présente  un  téton  orienté  radialement 
par  rapport  à  la  barre  et  qui  est  destiné  à  être  engagé 
dans  un  perçage  ménagé  radialement  dans  la  barre 
pour  le  recevoir. 

Bien  que  donnant  toute  satisfaction  quant  à  l'uti- 
lisation  de  ce  jeu  de  baby-foot,  la  constitution  des  figu- 
rines,  qui  sont  généralement  en  matière  plastique, 
leur  confère  une  certaine  fragilité,  notamment  aux 
tétons,  à  moins  de  prévoir  des  inserts  métalliques  qui 
en  augmentent  le  prix  de  revient. 

En  outre,  la  tenue  des  figurines  sur  les  barres 
dépend,  en  grande  partie,  de  la  force  de  l'enclique- 
tage  qui  les  tient  assemblées.  En  conséquence,  il 

n'est  guère  envisageable  de  prévoir  leur  démontage 
fréquent  pour  les  échanger  avec  d'autres  figurines  ou 
encore  pour  modifier  leur  répartition  sur  les  barres 
sans  risquer  d'affaiblir  la  tenue  de  leur  assemblage. 

5  La  présente  invention  vise  à  remédier  à  tous  les 
inconvénients  en  fournissant  une  figurine  pour  jeu  de 
baby-foot  de  constitution  simple,  à  bas  prix  de  revient, 
facile  à  démonter  et  remonter  sur  une  barre  et  présen- 
tant,  cependant,  une  excellente  tenue. 

10  A  cet  effet,  dans  la  figurine  qu'elle  concerne  et  qui 
est  du  type  précité  composé  de  deux  éléments 
assemblables  l'un  à  l'autre,  dont  l'un  comporte  un 
téton  engageable  dans  un  perçage  radial  d'une  barre 
de  jeu  de  baby-foot,  d'une  part,  l'un  des  éléments,  ou 

15  élément  principal,  constitue  la  presque  totalité  de  son 
corps  soit  en  une  seule  pièce  et  présente  un  trou 
transversal  le  traversant  de  part  en  part,  d'un  côté  à 
l'autre  et  de  même  section  transversale  que  la  barre, 
soit  en  deux  pièces  assemblables  l'une  à  l'autre  par 

20  encliquetage  sur  la  barre  et  engagement  récipro- 
que,et,  d'autre  part,  le  second  élément,  assemblable 
au  premier  élément  par  complémentarité  de  forme, 
constitue  une  partie  terminale  du  corps  de  la  figurine, 
telle  que  la  tête  ou  les  pieds  et  porte  une  tige  axiale 

25  qui  joue  le  rôle  du  téton  précité  et  qui,  à  cet  effet,  est 
apte  à  être  engagée  axialement  dans  le  premier  élé- 
ment,  sa  longueur  étant  suffisante  pour  lui  permettre 
de  traverser,  au  moins  une  fois,  la  paroi  de  la  barre 
support,  par  l'un  choisi  des  perçages  radiaux  de  la 

30  barre. 
Ainsi,  notamment,  lorsque  le  second  élément 

constitue  la  tête  de  la  figurine,  les  chocs  auxquels 
cette  dernière  est  soumise  sont  sans  effets  sur  la 
tenue  de  l'assemblage  des  deux  éléments  entre  eux, 

35  seule  la  tige  doit  être  en  mesure  de  leur  résister  pour 
empêcher  la  rotation  de  la  figurine  autour  de  la  barre 
et  son  déplacement  axial  sur  elle. 

Suivant  une  première  forme  d'exécution  de 
l'invention,  que  l'élément  principal  de  la  figurine,  qu'il 

40  soit  en  une  seule  ou  en  deux  pièces,  d'une  part,  pré- 
sente  un  puits  axial  de  même  diamètre  que  la  tige  du 
second  élément,  dont  l'ouverture  est  orientée  en 
direction  de  l'extrémité  d'assemblage  du  second  élé- 
ment,  traversant  le  trou  transversal  et  se  prolongeant 

45  au-delà  pour  servir  de  logement  à  la  tige  du  second 
élément,  et  d'autre  part,  la  longueur  de  la  tige  est  suf- 
fisante  pour  lui  permettre  de  traverser  la  barre  de  part 
en  part  et  de  s'engager  dans  le  prolongement  du  puits 
précité,  au-delà  de  la  barre,  ce  puits  axial  servant  de 

50  palier  support,  de  part  et  d'autre  de  la  barre,  à  la  tige 
qui  sert  de  goupille  de  liaison  axiale  et  en  rotation  de 
la  figurine  à  la  barre. 

Cette  disposition  améliore  considérablement  la 
tenue  mécanique  de  la  tige. 

55  Suivant  une  variante  d'exécution  avantageuse  de 
l'invention  visant  à  améliorer  l'assemblage  des  deux 
éléments  de  chaque  figurine,  la  tige  axiale  du  second 
élément  est  conique  à  faible  pente  et  le  puits  ménagé 
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axialement  dans  l'élément  principal  est  de  forme 
complémentaire.  Il  en  résulte  que  la  fin  de  l'engage- 
ment  de  la  tige  axiale  du  second  élément  dans  le  puits 
axial  du  premier  provoque  le  coincement  de  la  tige 
dans  le  puits.  Cette  disposition  contribue  à  procurer 
une  excellente  solidité  à  l'engagement  des  deux  élé- 
ments  de  chaque  figurine,  cette  disposition  pouvant 
être  prévue  en  complément  de  l'engagement  de  l'alé- 
sage  de  l'élément  terminal  sur  le  cou  de  l'élément 
principal  ou  simplement  en  remplacement  de  cet 
assemblage,  si  le  coincement  conique  de  la  tige 
axiale  du  second  élément  dans  le  puits  axial  du  pre- 
mier  est  jugé  suffisant. 

Suivant  une  autre  variante  d'exécution  de  l'inven- 
tion,  que  l'élément  principal  soit  en  une  ou  deux  piè- 
ces,  la  tige  du  second  élément  ou  élément  terminal, 
porte,  au  voisinage  de  son  extrémité  libre,  au  moins 
un  ergot  radial  et  la  barre  présente,  dans  chacun  de 
ses  segments  susceptibles  de  recevoir  une  figurine, 
une  lumière  longitudinale  apte  à  laisser  passer  l'extré- 
mité  libre  de  la  tige  et  chaque  ergot  dont  elle  est  pour- 
vue,  cet  élément  terminal  étant  destiné  à  être  pivoté 
après  passage,  à  travers  la  lumière  précitée,  de  cha- 
que  ergot  de  la  tige,  d'un  angle  permettant  à  chaque 
ergot  de  sortir  du  champ  de  la  lumière  pour  assurer 
l'accrochage  du  second  élément  à  la  barre. 

Par  cet  accrochage  du  type  à  baïonnette,  on 
obtient  une  liaison  par  obstacle  qui  assure  une  fixa- 
tion  rigoureuse  de  la  figurine  à  la  barre. 

De  préférence,  il  est  prévu,  à  l'extrémité  libre  de 
la  tige  du  second  élément,  au  moins  deux  ergots  dia- 
métralement  opposés  et,  dans  ce  cas,  l'angle  de  rota- 
tion  du  second  élément  pour  assurer  son  accrochage 
à  la  barre  est  de  90°. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  cette  figurine 
pour  jeu  de  baby-foot  : 

figure  1  est  une  vue  en  perspective  montrant  un 
segment  de  barre  sur  laquelle  sont  montées  deux 
figurines  et  qui  est  susceptible  d'en  supporter 
quatre,  dans  le  cas  où  l'élément  principal  de  cette 
figurine  est  en  une  seule  pièce  ; 
figure  2  est  une  vue  de  face  en  élévation  mon- 
trant  l'élément  principal  seul  de  la  figurine  de 
figure  1,  c'est-à-dire  celui  qui  est  destiné  à  être 
engagé  sur  une  barre  support  de  figurines  ; 
figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  mon- 
trant  les  deux  éléments  de  la  figurine  des  figures 
1  et  2,  vus  en  coupe  axiale  suivant  lll-lll  de  figure 
4;  
figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  IV-IV 
de  figure  3,  montrant  cette  figurine  selon  figures 
1  à  3  après  son  montage  et  son  verrouillage  sur 
sa  barre  support. 
figure  5  est  une  vue  en  perspective  éclatée  illus- 
trant  une  variante  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  montre  un  segment  2  de  barre  de  ba- 
by-foot  susceptible  de  supporter  quatre  figurines  et 
sur  laquelle  ne  sont  montées  que  deux  figurines  3 
dont  chacune  est  sensée  représenter  l'un  des  joueurs 

5  d'une  équipe  de  football. 
D'une  manière  générale,  les  jeux  de  baby-foot 

comportent  deux  équipes  dont  chacune  comprend 
onze  figurines  3  réparties  sur  plusieurs  barres  2  dont 
certaines  sont  intercalées  avec  des  barres  similaires 

10  supportant  les  figurines  de  l'autre  équipe.  Les  poi- 
gnées  de  manoeuvre  des  barres  2  supportant  les 
joueurs  d'une  même  équipe,  sont  disposées  d'un 
même  côté  longitudinal  du  caisson  reconstituant  le 
terrain  de  football. 

15  Chaque  figurine  3  doit  être  fixée  rigidement  à  la 
barre  2  qui  la  supporte  de  manière  à  pouvoir  résister 
aux  chocs  qu'elle  subit  lorsque  la  barre  2  est  pivotée 
brutalement,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  pour  lui 
faire  frapper  une  bille  sensée  représenter  le  ballon  de 

20  football,  en  vue  de  j'envoyer  dans  la  cage  de  but  de 
l'équipe  adverse  ou  de  la  diriger  vers  une  figurine  3 
de  la  même  équipe  pour  lui  faire  une  passe.  En  outre, 
lorsque  la  barre  2  qui  les  supporte  est  déplacée  axia- 
lement  avec  brutalité,  les  figurines  1  d'extrémité  sont, 

25  soumises  à  des  chocs  latéraux  relativement  violents, 
malgré  la  présence,  dans  certains  jeux,  de  dispositifs 
amortisseurs.  Comme  le  montre  le  dessin,  selon 
l'invention,  pour  permettre  le  montage  des  figurines  3 
sur  une  barre  2  et  leur  fixation  rigide  et  solide  à  cette 

30  barre,  chacune  d'elles  est  constituée  de  deux  élé- 
ments,  respectivement  un  premier  élément  ou  élé- 
ment  principal  3a  d'une  manière  générale  creux  et 
reconstituant  la  presque  totalité  du  corps  de  la  figu- 
rine  et  un  second  élément  ou  élément  terminal  3b  en 

35  forme  de  calotte  sphérique  et  ne  reconstituant  que 
l'une  des  extrémités  du  corps  de  la  figurine,  c'est-à- 
dire  sa  tête,  comme  dans  l'exemple  illustré  sur  le  des- 
sin,  ou  ses  pieds,  et  qui,  dans  l'exemple  illustré  sur  le 
dessin,  est  assemblable  au  premier  élément  parcoin- 

40  cernent  cylindrique.  Ce  coincement  cylindrique  est 
obtenu  par  engagement  d'un  alésage  cylindrigue  3'b 
débouchant  dans  la  partie  inférieure  du  second  élé- 
ment  ou  tête  3b  de  la  figurine,  sur  l'extrémité  supé- 
rieure  ou  cou  3'a  de  l'élément  principal  3,  l'alésage 

45  3'b  ayant  le  même  diamètre  que  le  cou  3'a  de  l'élé- 
ment  principal  3a. 

En  outre,  comme  cela  est  plus  particulièrement 
visible  sur  les  figures  3  et  4,  l'élément  terminal  ou  tête 
3b  porte  une  tige  7  coaxiale  à  sa  partie  cylindrique  3'b 

50  dont  la  fonction  sera  décrite  en  détail  ultérieurement. 
Dans  l'exemple  illustré  par  les  figures  1  à  4,  l'élé- 

ment  principal  3a  de  chaque  figurine  3  est  en  une 
seule  pièce  et,  dans  cet  exemple,  comme  cela  est 
connu  en  soi,  l'élément  principal  3a  présente  un  trou 

55  transversal  4  le  traversant  de  part  en  part,  d'un  côté 
à  l'autre,  c'est-à-dire  parallèlement  au  plan  de  la 
figure  2,  et  dont  le  diamètre  est  sensiblement  égal  à 
celui  de  la  barre  2.  Ce  trou  traversant  4,  qui  est  donc 
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perpendiculaire  à  l'axe  5  de  la  figurine  3,  permet  le 
montage  de  cette  dernière  sur  une  barre  2.  Après 
montage  de  la  figurine  3  sur  une  barre  2,  le  trou  4  est 
évidemment  maintenu  horizontalement. 

Pour  permettre  la  liaison  axiale  et  en  rotation  des 
figurines  3  à  une  barre  2,  cette  dernière  comporte 
autant  de  perçages  radiaux  traversants  6  qu'elle  est 
susceptible  de  supporter  de  figurines  3. 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
2,  la  fixation  de  chaque  figurine  3  sur  la  barre  2  est 
réalisée  d'abord  par  engagement  de  son  élément 
principal  3a  sur  cette  barre  2  jusqu'à  ce  que  son  axe 
longitudinal  5  soit  en  coïncidence  avec  le  perçage 
radial  6  de  la  barre  2  correspondant  à  l'emplacement 
choisi  pour  cette  figurine  3.  Après  mise  en  place  de 
l'élément  principal  3a,  il  suffit  alors  d'engager  le 
second  élément  ou  tête  3b  sur  le  cou  3'a  de  l'élément 
principal  3a,  ce  qu  i  a  pour  effet  de  faire  pénétrer  la  tige 
cylindrique  7,  solidaire  du  second  élément  3b,  à  l'inté- 
rieur  de  l'élément  principal  3  et  de  lui  faire  traverser, 
à  la  manière  d'une  goupille,  la  barre  2  par  le  perçage 
radial  6  choisi,  comme  montré  sur  la  figure  4.  Naturel- 
lement,  la  tige  7  du  second  élément  3b  doit  être  pré- 
vue  avec  une  longueur  suffisante  pour  lui  permettre 
de  traverser  de  part  en  part  le  perçage  radial  6  de  la 
barre  2  et  de  faire  saillie  au-delà  de  la  barre  2  par  rap- 
port  au  second  élément  3b.  Après  assemblage  des 
deux  éléments  3a,3b,  l'axe  de  la  tige  7  est  confondu 
avec  l'axe  5  de  l'élément  principal  3a. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  le  dessin,  le  second 
élément  ou  élément  terminal  3b  reconstitue  la  tête  de 
la  figurine  3,  c'est-à-dire  l'extrémité  qui  subit  le  moins 
de  chocs  puisque,  généralement,  c'est  l'autre  extré- 
mité  d'une  figurine,  c'est-à-dire  celle  correspondant  à 
ses  pieds,  qui  est  utilisée  pour  frapper  la  bille.  Ce 
choix  présente  l'avantage  de  diminuer  encore  les  ris- 
ques  de  désassemblage  des  éléments  3a  et  3b,  puis- 
que  la  zone  d'assemblage  ne  subit  aucune  contrainte. 

Pour  améliorer  la  résistance  à  la  rupture  de  la  tige 
7  de  l'élément  terminal  3b,  il  est  avantageusement 
prévu,  à  l'intérieur  de  l'élément  3b,  un  puis  8  coaxial 
à  l'axe  5,  d'un  diamètre  sensiblement  égal  à  celui  de 
la  tige  7  pour  lui  servir  de  palier.  Ce  puits  8  traverse 
donc  le  trou  transversal  4  et  se  prolonge  au-delà. 
Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure  4, 
après  l'assemblage  de  l'élément  terminal  3b  à  l'élé- 
ment  principal  3a,  la  tige  cylindrique  7  remplit  presque 
totalement  le  puits  8  en  traversant,  au  passage,  la 
barre  2  par  le  perçage  6  choisi.  De  cette  manière,  la 
tige  cylindrique  7  est  parfaitement  tenue  de  part  et 
d'autre  du  perçage  6  choisi  de  la  barre  2.  La  tige  7  ne 
travaille  donc,  pratiquement,  pas  à  la  flexion,  mais, 
exclusivement,  au  cisaillement.  Cette  disposition  la 
soulage  donc  d'une  fraction  très  appréciable  des 
contraintes  auxquelles  elle  serait  soumise  en 
l'absence  du  puits  8.  Cette  disposition  permet  donc  de 
réaliser  la  tige  7  comme  la  totalité  de  l'élément  termi- 
nal  3b  et  de  l'élément  principal  3a,  de  manière  écono- 

mique  telle  que,  par  exemple,  en  une  matière  plasti- 
que  moulable  et  injectable.  La  conception  de  cette 
figurine  3,  son  mode  d'assemblage  et  son  mode  de 
fixation  à  la  barre  2  permet  donc,  à  l'évidence,  de  la 

5  démonter  et  de  la  retirer  autant  de  fois  qu'on  le  désire 
sans  jamais  nuire  à  la  solidité  de  l'assemblage  des 
deux  éléments.  Ce  résultat  est  dû,  notamment,  au  fait 
que  les  efforts  auxquels  la  figurine  3  est  soumise,  sont 
supportés,  essentiellement,  au  niveau  du  trou  trans- 

10  versai  4  et  dans  la  partie  de  son  corps,  qui  s'étend  de 
ce  trou  transversal  4  à  sa  partie  terminale  correspon- 
dant  aux  pieds,  c'est-à-dire  opposée  au  cou  3'a,  alors 
que  la  zone  d'assemblage  des  deux  éléments  3a  et 
3b  est  située  au  niveau  de  l'extrémité  supérieure  du 

15  cou  3'a  et  se  trouve,  par  conséquent,  pratiquement, 
à  l'abri  des  efforts  précités. 

Suivant  une  variante  d'exécution  de  l'invention 
visant  à  améliorer  l'assemblage  des  éléments  3a  et 
3b  de  chaque  figurine,  la  tige  axiale  7  du  second  élé- 

20  ment  3b  est  conique  à  faible  pente  et  le  puits  8 
ménagé  axialement  dans  l'élément  principal  3a  est  de 
forme  complémentaire.  Il  en  résulte  que  la  fin  de 
l'engagement  de  la  tige  7  dans  le  puits  8  provoque  le 
coincement  de  la  première  dans  le  second.  Cette  dis- 

25  position  contribue  à  procurer  une  excellente  solidité  à 
l'engagement  des  éléments  3a  et  3b  de  la  figurine, 
cette  disposition  pouvant  être  prévue  en  complément 
de  l'engagement  de  l'alésage  3'b  de  l'élément  termi- 
nal  3b  sur  le  cou  3'a  de  l'élément  principal  3a  ou  sim- 

30  plement  en  remplacement  de  cet  assemblage,  le 
coincement  conique  de  la  tige  7  dans  le  puits  8  étant 
jugé  suffisant. 

La  figure  5  illustre  une  variante  d'exécution  de 
l'invention  dans  le  cas  de  son  application  à  une  figu- 

35  rine  3  dont  l'élément  principal  3a  est  constitué  de 
deux  pièces  31a  et  31  b  reproduisant,  respectivement, 
le  buste  et  le  bassin  et  les  jambes,  ces  pièces  étant 
assemblables  l'une  à  l'autre  par  encliquetage  au 
niveau  de  l'abdomen  par  engagement,  sur  la  barre  2, 

40  de  l'encoche,  respectivement  32a,  32b,  que  chacune 
d'elles  présente  à  son  extrémité  d'assemblage.  Cha- 
que  encoche  32a  et  32b  possède  un  fond  semi-cylin- 
drique  de  même  rayon  que  la  barre. 

Dans  cet  exemple,  d'une  part,  la  longueur  de  la 
45  tige  71  solidaire  de  l'élément  terminal  31b,  constituant 

la  tête  de  la  figurine  31  ,  est  suffisante  pour  lui  permet- 
tre  de  pénétrer  dans  la  barre  2  en  passant  à  travers 
une  lumière  longitudinale  61  ménagée  dans  la  paroi 
cylindrique  de  cette  barre,  mais  insuffisante  pour  que 

50  son  extrémité  libre  7a  atteigne  la  partie  de  paroi  de  la 
barre  2  diamétralement  opposée  à  la  lumière  61  et, 
d'autre  part,  la  tige  7  est  équipée,  au  voisinage  de  son 
extrémité  libre  7a,  de  deux  ergots  radiaux  9  diamétra- 
lement  opposés  et  positionnés  de  manière  à  être  sen- 

55  siblement  au  niveau  de  la  face  interne  de  la  paroi  de 
la  barre  2  entourant  la  lumière  61,  en  fin  d'engage- 
ment  de  l'élément  terminal  3b.  En  outre,  la  lumière  61 
présente  un  contour  autorisant  le  passage  de  l'extré- 

4 
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mité  libre  7a  de  la  tige  7  et  de  ses  ergots  9,  lorsque 
ceux-ci  sont  orientés  parallèlement  à  l'axe  2a  de  la 
barre  2. 

Grâce  à  cette  disposition  et  après  engagement 
total  de  l'élément  terminal  3b  dans  l'élément  principal 
3a,  pour  réaliser  l'assemblage  rigide  de  la  figurine  3 
à  la  barre  2,  il  suffit  de  faire  pivoter  l'élément  terminal 
3b  d'un  quart  de  tour  pour  faire  sortir  les  ergots  9  du 
champ  de  la  lumière  61  et  assurer,  par  un  accrochage 
du  type  baïonnette,  la  liaison  par  obstacle  de  la  tige  7 
à  la  barre  2. 

Naturellement,  dans  cette  forme  d'exécution  de 
l'invention,  il  est  inutile  de  prévoir,  dans  chaque  seg- 
ment  de  la  barre  2  susceptible  de  recevoir  une  figurine 
3,  deux  lumières  61  diamétralement  opposées, 
puisqu'une  seule  suffit. 

Revendications 

1.  Figurine  pour  jeu  de  baby-foot,  du  type  composé 
de  deux  éléments  (3a,  3b)  assemblables  l'un  à 
l'autre,  dont  l'un  (3a)  comporte  un  téton  engagea- 
ble  dans  un  perçage  radial  (6,  61)  d'une  barre  (2) 
de  jeu  de  baby-foot,  caractérisée  en  ce  que, 
d'une  part,  l'un  des  éléments  (3a),  ou  élément 
principal,  constitue  la  presque  totalité  de  son 
corps,  soit  en  une  seule  pièce  et  présente  dans 
ce  cas,  un  trou  transvsersal  (4)  le  traversant  de 
part  en  part,  d'un  côté  à  l'autre  et  de  même  sec- 
tion  transvsersale  que  la  barre  (2),  soit  en  deux 
pièces  (31a,  31b)  assemblables  l'une  à  l'autre  par 
encliquetage  sur  la  barre  (2)  et  engagement  réci- 
proque  ,  et,  d'autre  part,  le  second  élément  (3b), 
assemblable  au  premier  élément  (3a)  par 
complémentarité  de  forme,  constitue  une  partie 
terminale  du  corps  de  la  figurine  (3),  telle  que  la 
tête  ou  les  pieds  et  porte  une  tige  axiale  (7)  qui 
joue  le  rôle  du  téton  précité  et  qui,  à  cet  effet,  est 
apte  à  être  engagée  axialement  dans  le  premier 
élément  (3a),  sa  longueur  étant  suffisante  pour  lui 
permettre  de  traverser,  au  moins  une  fois,  la  paroi 
de  la  barre  support  (2),  par  l'un  choisi  des  perça- 
ges  radiaux  (6)  de  la  barre  (2). 

2.  Figurine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  l'élément  principal  (3a)  de  la  figurine,  qu'il 
soit  en  une  seule  ou  en  deux  pièces  (31a,  31b), 
d'une  part,  présente  un  puits  axial  (8)  de  même 
diamètre  que  la  tige  (7)  du  second  élément  (3b), 
dont  l'ouverture  est  orientée  en  direction  de 
l'extrémité  d'assemblage  du  second  élément 
(3b),  traversant  le  trou  transversal  (4)  et  se  pro- 
longeant  au-delà  pour  servir  de  logement  à  la  tige 
(7)  du  second  élément  (3b),  et  d'autre  part,  la  lon- 
gueur  de  la  tige  (7)  est  suffisante  pour  lui  permet- 
tre  de  traverser  la  barre  (2)  de  part  en  part  et  de 
s'engager  dans  le  prolongement  du  puits  (8)  pré- 

cité,  au-delà  de  la  barre  (2)  ce  puits  axial  (8)  ser- 
vant  de  palier  support,  de  part  et  d'autre  de  la 
barre  (2),  à  la  tige  (7)  qui  sert  de  goupille  de  liai- 
son  axiale  et  en  rotation  de  la  figurine  (3)  à  la 

5  barre  (2). 

3.  Figurine  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  la  tige  axiale  (7)  du  second  élément  (3b) 
est  conique  à  faible  pente  et  le  puits  (8)  ménagé 

10  axialement  dans  l'élément  principal  (3a)  est  de 
forme  complémentaire. 

4.  Figurine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  ses  deux  élé- 

15  ments  (3a,  3b)  sont  en  une  matière  plastique 
moulable  ou  injectable. 

5.  Figurine  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  que  l'élément  principal  (3a)  étant  en  une  seule 

20  pièce  ou  en  deux  pièces  (31a,  31  b),  la  tige  (7)  du 
second  élément  (3b)  ou  élément  terminal,  porte, 
au  voisinage  de  son  extrémité  libre  (7a),  au  moins 
un  ergot  radial  et  la  barre  (2)  présente,  dans  cha- 
cun  de  ses  segments  susceptibles  de  recevoir 

25  une  figurine  (3),  une  lumière  longitudinale  (61) 
apte  à  laisser  passer  l'extrémité  libre  (7a)  de  la 
tige  (7)  et  chaque  ergot  (9)  dont  elle  est  pourvue, 
cet  élément  terminal  (3b)  étant  destiné  à  être 
pivoté  après  passage,  à  travers  la  lumière  (61) 

30  précitée,  de  chaque  ergot  (9)  de  la  tige  (7),  d'un 
angle  permettant  à  chaque  ergot  (9)  de  sortir  du 
champ  de  la  lumière  (61)  pour  assurer  l'accro- 
chage  du  second  élément  (3b)  à  la  barre  (2). 

35  6.  Figurine  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
ce  que  l'extrémité  libre  (7a)  de  la  tige  (7)  du 
second  élément  (3b)  est  pourvue  de  deux  ergots 
(9)  diamétralement  opposés  et,  dans  ce  cas, 
l'angle  de  rotation  du  second  élément  (3b)  pour 

40  assurer  son  accrochage  à  la  barre  (2)  est  de  90°. 

7.  Jeu  de  baby-foot  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
équipé  de  figurines  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6. 
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